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Thème 10 – Prise de décision

Objectifs

Décrire le rôle et la contribution de l’ÉIE dans le processus décisionnel, notamment l’approbation finale de la proposition.

Comprendre les compromis à faire parmi les facteurs environnementaux, économiques et sociaux dans la prise de décision et la fixation de conditions.

Importance

Le processus d’ÉIE a été introduit avec l’intention expresse d’incorporer des considérations environnementales dans la prise de décision relative à des propositions majeures. Toutes les personnes participant à l’ÉIE doivent comprendre le fonctionnement du processus décisionnel et la contribution particulière apportée par l’ÉIE.

Temps imparti

Deux heures (formation non comprise)

	Remarque importante à l’intention des formateurs

Il ne faut pas perdre de vue les besoins ainsi que l’origine et l’expérience des participants et se concentrer ainsi sur les thèmes les plus importants pour eux. Le temps imparti est purement indicatif.

Le temps consacré aux activités de formation peut varier considérablement en fonction du degré d’approfondissement, des compétences et connaissances des participants ainsi que de la taille du groupe.


(
Check-list des informations à rassembler

Obtenir ou développer les éléments suivants, selon le cas :

(
un aperçu des étapes dans le processus décisionnel local ;

(
des exemples de documents décisionnels, comme les approbations ou autorisations (permis, licences, conditions, etc.), utilisés localement ;

(
un exposé des ‘raisons de la décision’ émis localement ;

(
une liste de contrôles et bilans de la procédure dans le système d’ÉIE qui permettent de renforcer la responsabilité lors de la prise de décision ;

(
un rapport d’ÉIE contenant des informations utilisées dans la prise de décision ;

(
des copies de recherches centrées sur la prise de décision locale ;

(
des noms de contacts et des numéros de téléphone de personnes, agences, organisations, centre d’informations/de ressources environnementales en mesure de contribuer à la prise de décision ; et

(
d’autres ressources éventuellement disponibles, par exemple des vidéos, articles de journaux, programmes informatiques, listes d’intervenants et études de cas.

Plan de la session

Ouvrir la session en vous présentant et en demandant aux participants de se présenter. Présenter le programme général de la session, ses objectifs et expliquer leur importance.

Ce thème se concentre sur les relations entre l’ÉIE et la prise de décision. Un large aperçu est donné de la prise de décision en tant que processus continu qui va de la conception du projet à la mise en œuvre. Dans ce contexte, l’accent est mis sur l’étape de l’approbation finale et de l’autorisation d’une proposition.

Présenter le concept de prise de décision et son importance dans le processus d’ÉIE. Décrire brièvement les différents rôles et responsabilités des personnes chargées de mener des ÉIE et qui décident du bien-fondé d’une proposition.

La prise de décision est le processus qui consiste à choisir entre différentes actions. Ce processus est de nature essentiellement politique. Il comprend entre autres l’examen des avantages et des coûts et compromis. Les avis des parties intéressées sont souvent représentés directement et les décisions sont prises via un processus différentiel de négociations et de compromis. En cas de propositions importantes, il est possible d’utiliser un certain nombre d’instruments officiels pour développer les informations nécessaires à une prise de décision saine.

Dans ce contexte, l’ÉIE est un processus de collecte d’informations destiné à faciliter une prise de décision saine du point de vue environnemental. Ce processus permet de déterminer si une proposition est acceptable ou non et dans quelles conditions. L’expression ‘prise de décision’ utilisée dans l’ÉIE désigne en général l’approbation finale d’une proposition. Des décisions ‘provisoires’ relatives à la proposition sont toutefois prises pendant le processus d’ÉIE, par exemple la sélection d’une alternative et l’apport de modifications à la proposition initiale du point de vue du planning et de la conception.

Selon les dispositions en vigueur de l’ÉIE, ces décisions provisoires peuvent être prises par différentes parties. Au stade de l’étude préalable et de la définition du champ de l’étude d’impact, par exemple, l’autorité compétente décide en général de l’utilisation de la proposition. Pendant la préparation de l’ÉIE, le porteur du projet modifie souvent la proposition afin de la rendre plus acceptable sur les plans environnemental et social. L’approbation finale de la proposition principale est en général une décision politique, souvent prise par le gouvernement national, l’autorité compétente en matière de planification ou un autre organisme équivalent. Dans certains systèmes d’ÉIE, l’approbation est la condition préalable pour obtenir d’autres autorisations nécessaires, comme des licences et permis, émises par des organismes de réglementation.

Décrire les responsabilités du décideur dans le cadre du processus d’ÉIE et examiner le moyen de les renforcer.

Les décideurs situés à tous les niveaux ont désormais compris les responsabilités environnementales. Celles-ci sont définies globalement dans la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement et l’Agenda 21, les principes et le programme d’action pour lesquels tous les pays présents au Sommet de la Terre se sont politiquement engagés (voir Thème 1 – Présentation de l’ÉIE et initiation). L’ÉIE est identifiée comme un instrument-clé qui permet d’intégrer des considérations environnementales et sociales dans la prise de décision relative au développement. Son application est renforcée par l’utilisation conjointe du principe de prudence et d’autres directives-clés pour la prise de décision entérinée à Rio.

Trop de décideurs portent toutefois encore un regard négatif sur l’ÉIE, la considérant comme une obligation, voire un obstacle plutôt que comme une occasion d’ajouter de la valeur à des propositions de développement et de préserver des ressources critiques et des fonctions environnementales. Entre temps, le PNUE, la Banque mondiale et d’autres organisations internationales ont averti que les changements environnementaux globaux risquaient d’atteindre des seuils critiques et signalé les pressions croissantes dont les ressources en terrains et en eau font l’objet dans de nombreuses parties du monde. Ces problèmes touchent souvent les milieux pauvres et appauvris, épuisant les ressources dont ils dépendent et réduisant leurs perspectives de moyens d’existence sûrs et durables.

Il est important que les décideurs se sentent responsables de la mise en œuvre du processus d’ÉIE et utilisent les résultats de celui-ci pour mieux gérer les impacts et risques environnementaux d’une proposition. Les décideurs doivent au moins comprendre :

(
le concept de base et l’objectif de l’ÉIE (et de l’ÉES) ;

(
les exigences, principes et directives en vigueur de l’ÉIE ;

(
l’efficacité de leur mise en œuvre et les répercussions pour la prise de décision ;

(
les limitations à fixer éventuellement pour les informations et conseils contenus dans un rapport d’ÉIE ;

(
le mode d’évaluation du processus et des pratiques d’ÉIE par rapport aux normes internationalement reconnues et celles en vigueur dans des pays comparables ; et

(
les problèmes liés à la consultation publique dans la prise de décision, y compris des obstacles tiers et légaux à l’autorisation de propositions relatives à l’ÉIE.

Le programme de développement durable impose d’autres obligations aux décideurs. Afin d’y répondre, ceux-ci doivent disposer des connaissances et outils nécessaires pour tirer pleinement parti de l’ÉIE comme instrument au bénéfice du développement durable.

Il faut encourager les décideurs à :

(
appliquer les engagements de développement durable pris à Rio ;

(
élargir leurs points de vue sur l’environnement et ses valeurs ;

(
agir avec prudence en traitant les impacts environnementaux de propositions de développement ;

(
rechercher de meilleurs moyens de faire des compromis parmi les facteurs environnementaux, économiques et sociaux ;

(
adopter des approches plus ouvertes et participatives pour la prise de décision ; et

(
utiliser des outils stratégiques pour la prise de décision, y compris l’évaluation environnementale stratégique (ÉES) pour les politiques et plans proposés et la gestion environnementale afin d’avoir une idée réaliste du progrès macro-économique.

En prenant une proposition locale (réelle ou simulée) comme base de discussion, demander aux participants d’identifier les différents types de décisions intermédiaires prises pendant le processus d’ÉIE applicable et spécifier ceux qui pourraient s’en charger.

La discussion doit passer en revue l’ensemble des décisions qui aboutissent à une approbation finale de la proposition, y compris :

(
l’étude préalable – décider s’il convient d’appliquer une ÉIE et à quel niveau ;

(
la définition du champ de l’étude d’impact – identifier les problèmes importants et préparer les termes de référence ;

(
l’analyse des impacts – concentrer l’attention sur l’examen et le choix d’alternatives ;

(
l’atténuation – identifier des mesures afin d’éviter, de minimiser ou de compenser des impacts ; et

(
le contrôle – déterminer la qualité et l’adéquation du rapport d’ÉIE comme base d’approbation de la proposition.

A chaque étape, une décision implicite ou explicite sera prise pour savoir si la proposition est acceptable ou non et se justifie du point de vue environnemental. Dans la pratique, c’est une phase avantageuse, sauf si une proposition présente une ‘anomalie fatale’ ou s’avère très controversée et inacceptable pour une majorité de personnes. Le processus décisionnel étant itératif, les conclusions tirées à chaque étape réduisent les choix à faire à l’étape suivante. Il soulève un certain nombre de problèmes relatifs sur la différence que font les informations d’ÉIE dans la prise de décision intermédiaire et l’approbation finale de propositions.

Quels sont les aspects et problèmes applicables à la prise de décision d’ÉIE au niveau local ? Se poser en particulier les questions suivantes :

(
Quel est le type de précédent fixé par étape décisionnelle pour l’étape suivante ?

(
Comment l’éventail d’options et de considérations rétrécit-il ?

(
Dans quelle mesure un mouvement se forme-t-il en faveur de l’approbation alors que le processus décisionnel se poursuit ?

(
Quelles sont les circonstances et conditions dans lesquelles une proposition ne pourrait pas être approuvée ?

(
Les conditions fixées par l’approbation et l’autorisation d’une proposition sont-elles respectées pendant la phase de mise en œuvre ?

Orienter ensuite la discussion sur l’approbation finale de la proposition. Définir la nature du processus décisionnel et les facteurs essentiels. Insister sur le fait que les informations tirées d’une ÉIE ne sont qu’un des facteurs pris en compte.
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Figure 1 : L’ÉIE comme partie intégrante du processus décisionnel

L’ÉIE fait partie d’un processus décisionnel plus ample visant à approuver une proposition importante. Ce processus est présenté dans la figure ci-dessus. Il aboutit à une décision politique basée sur des informations qui proviennent de différentes sources et sous-entend un grand nombre de compromis. Il convient de trouver un équilibre entre les bénéfices et les coûts, d’évaluer leurs éléments environnementaux, économiques et sociaux et d’examiner les incertitudes et arguments relatifs à l’importance des risques et impacts.

Facteurs essentiels dans l’approbation finale d’une proposition :

(
conclusions d’impact important contenues dans le rapport d’ÉIE ;

(
éléments d’évaluations économiques et sociales ; et

(
d’autres pressions externes ou facteurs politiques pour la prise de décision.

Prise en compte du rapport d’ÉIE

Les informations fournies par l’ÉIE se basent sur une analyse technique et l’implication du public. Il s’agit d’une synthèse de ‘faits’ et de ‘valeurs’. La confrontation et la documentation d’un rapport d’ÉIE peuvent avoir un impact important sur sa contribution potentielle à la prise de décision. L’utilité du rapport d’ÉIE pour la prise de décision dépend aussi de l’application de bonnes pratiques à des étapes antérieures du processus d’ÉIE.

Les décideurs sont censés tenir compte au moins des informations provenant du processus d’ÉIE dans l’approbation finale et la fixation des conditions. A quelques exceptions près, un processus d’ÉIE n’entraîne pas le rejet d’une proposition même s’il conclut à des impacts potentiellement significatifs (bien qu’il soit important de retenir cette option pour la crédibilité du processus). Les résultats du processus d’ÉIE exercent toutefois une influence considérable sur la fixation des clauses et conditions de mise en œuvre du projet.

En prenant des décisions, ces responsables ont rarement le temps de lire le rapport d’ÉIE, sauf sous la forme d’un sommaire (voir Thème 8 – Reporting).

Ils se basent en général sur les conseils de leurs supérieurs dont les mandats et responsabilités politiques sont susceptibles d’influencer les avis. La réceptivité générale de décideurs aux conclusions d’un rapport d’ÉIE reflétera leur confiance dans le processus d’ÉIE et dans son acceptation perçue par d’autres parties. A cet égard, la confiance du public dans le processus d’ÉIE acquise au fil du temps peut revêtir une importance particulière.

Mise en relation de l’ÉIE avec d’autres interventions

Comme la figure ci-dessus le montre, l’ÉIE s’accompagne d’une évaluation économique, d’une faisabilité technologique et d’autres études. Compte tenu de ces autres interventions, la décision prise peut ne pas représenter le meilleur choix du point de vue environnemental. Il convient d’équilibrer les conséquences environnementales de la proposition par rapport à des considérations économiques, sociales et autres. Ces compromis constituent le point crucial de la prise de décision et en général, les considérations environnementales pèsent moins lourd que les facteurs économiques dans l’approbation de propositions de développement.

Les avis sont partagés à propos d’une importante question : l’ÉIE doit-elle être un processus strictement neutre ou participatif qui plaide en faveur de l’environnement ? Selon le point de vue prédominant, le rôle du spécialiste de l’ÉIE est le suivant :

(
fournir un énoncé clair et objectif des impacts environnementaux et de leur atténuation ;

(
porter les alternatives réalisables et l’option préférée du point de vue environnemental à l’attention des décideurs ; et de façon plus discutable

(
donner des avis contestables sur l’acceptabilité environnementale de la proposition (par exemple sur sa justification dans les circonstances actuelles).

Autres interventions

Des interventions externes dans la décision finale relative à une proposition s’opèrent souvent par un éventail plus large d’avis et d’intérêts. Ces pressions varient d’un pays à l’autre et d’un projet à l’autre. De nombreuses propositions à grande échelle sont controversées et englobent toute une série de problèmes sur lesquels les avis peuvent être très partagés. Elles peuvent devenir les symboles d’un développement nécessaire, d’une destruction environnementale ou de l’injustice sociale.

Le débat dit des ‘grands barrages’ illustre cet aspect de la prise de décision. Les programmes les plus étendus et controversés représentés par les Trois Gorges (Chine) et Sardar Sarovar (Inde) ont soulevé un débat international sur l’opportunité de leur construction et sur l’adéquation du processus d’ÉIE appliqué. Un résumé de ces problèmes liés au programme Sardar Sarovar est fourni dans l’Encadré 1 et peut être consulté pour voir s’il y a des points de comparaison avec des projets locaux. Le rapport de la Commission mondiale sur les barrages fournit de plus amples informations (voir http://www.dams.org).

Encadré 1 : Programme Sardar Sarovar, Inde

Sardar Sarovar est un programme d’irrigation destiné à une région exposée à la sécheresse. Il comprend la construction d’un grand barrage sur la Narmada, un réservoir de 37 000 hectares dans trois Etats et un réseau d’irrigation de 75 000 km de long et occupant 80 000 autres hectares de terres. Vingt-cinq mille personnes seront déplacées, une population tribale en grande partie. Des milliers d’autres vivant en aval du barrage subiront aussi un préjudice.

Suite à l’ampleur de ces impacts, Sardar Sarovar est devenu le symbole des adeptes et adversaires du développement à grande échelle tant en Inde que dans le monde entier. Certains le considèrent comme un projet qui apportera des avantages économiques majeurs à des millions de personnes ; d’autres le jugent destructeur sur le plan environnemental et social. Le déplacement d’une population tribale qui n’avait pas de droit officiel sur la terre a également soulevé des problèmes plus amples de droits de l’homme. Enfin, le projet, qui se trouve maintenant dans sa phase finale, a été sévèrement critiqué car les processus d’ÉIE et d’ÉIS ne tenaient pas compte de tous les impacts.

En 1992, le programme a fait l’objet d’un contrôle indépendant de la Banque mondiale, contrôle déclenché par son accord de prêt avec les gouvernements concernés. Le contrôle a révélé que le programme était entravé par des difficultés graves, notamment des données inadéquates, l’absence de consultation des personnes concernées et le manque de processus d’ÉIE et atténuation appropriés.

Source : Berger, 1994

Définir les types d’informations d’un rapport d’ÉIE dont un décideur pourrait avoir besoin pour prendre une décision finale. Utiliser une étude de cas locale ou un rapport d’ÉIE pour montrer la meilleure façon de présenter les types d’informations énumérés dans le tableau.

Un résumé des Informations jugées importantes pour les décideurs est fourni dans l’Encadré 2 et disponible sous la forme de polycopié. Il récapitule les aspects-clés de rapports d’ÉIE dont les décideurs doivent tenir compte en donnant des approbations finales et fixant des conditions pour la mise en œuvre de projets. Cette liste est générique et doit être révisée afin de déterminer les aspects importants au niveau local.

Encadré 2 : Informations jugées importantes pour les décideurs

Cadre

(
cadre du projet et principaux problèmes environnementaux 

Contexte politique

(
question ou problème élémentaire de développement traité (p. ex. inondation, pénurie d’eau, etc.)

(
relations avec des politiques, objectifs et plans de protection de l’environnement

Alternatives

(
alternatives à la proposition (y compris la meilleure option environnementale réalisable ou désignation équivalente)

Implication du public

(
avis-clés du public

(
préoccupations de communautés affectées

(
points d’accord et de désaccord

Analyse des impacts

(
coûts et avantages

(
répartition des pertes et profits

Atténuation et surveillance

(
adéquation de mesures de proposition

Conclusion et recommandations

(
principaux avantages économiques, effets environnementaux significatifs et mesures d’atténuation proposées 

(
conformité de la proposition avec les principes de développement durable

(
changements conceptuels et opérationnels considérés comme cruciaux pour améliorer l’acceptabilité du projet.

Adapté de l’OCDE/CAD (1994)

Examiner si le décideur est obligé de tenir compte des conclusions du rapport d’ÉIE dans des dispositions locales et résumer les exigences d’autres systèmes. Définir l’éventail de conclusions possibles découlant de la prise de décision.

L’obligation des décideurs de tenir compte des conclusions et recommandations d’un rapport d’ÉIE varie d’un pays à l’autre. En général, il incombe au décideur d’approuver ou de rejeter une proposition. Selon les dispositions en vigueur, celui-ci pourra être amené à :

(
ne pas respecter d’autres exigences ;

(
tenir compte d’informations du rapport d’ÉIE ;

(
justifier la décision par écrit ; ou

(
agir conformément aux recommandations d’un organisme de contrôle d’ÉIE, sauf dispositions contraires.

La prise de décision peut avoir des résultats différents :

(
la proposition est approuvée ;

(
la proposition est approuvée sous conditions ;

(
la proposition est suspendue dans l’attente d’autres investigations ;

(
la proposition est retournée aux fins de révision et de nouvelle soumission ; et

(
la proposition est définitivement rejetée.

Examiner les contrôles et bilans à intégrer dans le système afin de garantir la responsabilité et la transparence du processus. Présenter brièvement quelques manières différentes de communiquer la décision et les motifs de celle-ci au public. Examiner le fonctionnement de ces facteurs en référence au système local de prise de décision.

Des contrôles et bilans sont intégrés dans des processus d’ÉIE afin de garantir la responsabilité et la transparence de ceux-ci. Les contrôles de processus sont importants pour l’assurance qualité des informations contenues dans un rapport d’ÉIE. Il se peut que le décideur ne soit pas en mesure de faire un choix circonstancié sauf si ces contrôles sont en place. De plus, les principaux systèmes d’ÉIE ont fixé des conventions et des règles pour la prise de décision, ce qui permet d’effectuer un autre contrôle de la responsabilité (voir Encadré 3).

La nécessité de fournir des motifs écrits pour la décision est particulièrement importante. Le US Record of Decision, par exemple, doit contenir :

(
une explication de la décision ;

(
une explication d’alternatives examinées et de celles qui s’avèrent préférables pour l’environnement ;

(
les facteurs sociaux, économiques et environnementaux examinés par l’agence lors de la prise de décision ;

(
une explication des mesures d’atténuation adoptées et, si possible, des mesures d’atténuation rejetées, avec les motifs du rejet ; et

(
un résumé du programme de surveillance et d’exécution à adopter afin de garantir la mise en œuvre de mesures d’atténuation (Réglementations, Section 1505.2).

Encadré 3 : Contrôles et bilans de la prise de décision

Les principaux systèmes d’ÉIE ont adopté certaines ou la totalité des règles et conventions suivantes :

(
aucune décision ne sera prise avant la réception et l’examen du rapport d’ÉIE ;

(
les conclusions du rapport et du contrôle d’ÉIE représentent un facteur décisif pour l’approbation et la fixation de conditions ;

(
les commentaires du public sur le rapport d’ÉIE interviennent dans la décision ;

(
il est possible de refuser ou réserver des approbations, d’imposer des conditions ou d’exiger des modifications au stade final de la décision ;

(
un organisme différent du porteur du projet prend la décision ;

(
les motifs de la décision et des conditions de celles-ci sont fournis ; et

(
le public a le droit de contester la décision (en cas de non-respect ou d’application erronée de procédures).

Adapté de Wood (1995)

Examiner brièvement l’importance de la fixation de conditions dans le cadre de l’approbation finale. Souligner les moyens de garantir la mise en œuvre des conditions et les comparer au niveau de confiance associé aux conclusions-clés de l’ÉIE.

En général, toutes les propositions soumises à l’ÉIE s’accompagneront de conditions relatives à leur mise en œuvre dans le cadre de l’approbation finale. Les conditions définies peuvent respecter les mesures d’atténuation et de gestion des impacts proposées dans le rapport d’ÉIE ou s’en distinguer en fixant, par exemple, des exigences plus strictes. Dans tous les cas, la fixation de conditions se base sur des prévisions d’impacts aux niveaux de fiabilité variables. Dans la mesure du possible, il convient de spécifier le niveau de confiance ou d’incertitude lié aux informations afin que les décideurs comprennent les limitations dont la fixation de conditions fait l’objet.

D’autres thèmes du manuel examinent les modes de mise en œuvre des conditions d’approbation (voir Thème 7 – Atténuation et gestion des impacts et Thème 11 – Mise en œuvre et suivi). Ils comprennent :

(
l’établissement de normes de performance pour le respect des conditions, de préférence dans le cadre d’un contrat juridiquement valable avec le porteur du projet ;

(
l’obligation pour l’auteur du projet de préparer (ou réviser) un plan de gestion de l’environnement (PGE) afin d’incorporer ces normes et de traduire les conditions approuvées en un programme d’actions ;

(
l’incorporation de systèmes de gestion de l’environnement (SGE) conformes aux normes ISO 14000 dans le PGE ; et

(
la mise en conformité avec les conditions d’approbation et les normes de performance, les pénalités pour cause d’infractions non fondées.

Insister enfin sur la mise en œuvre obligatoire des conditions définies dans le cadre d’approbations afin d’obtenir des résultats environnementaux valables et, si nécessaire, sur leur modification afin de prendre en compte des impacts imprévus ou une atténuation inefficace. Ces aspects sont abordés dans le Thème suivant – Mise en œuvre et suivi.

Inclure une activité de formation pour renforcer le thème (le cas échéant). Conclure par un résumé de la présentation en soulignant les aspects-clés du thème applicables au niveau local.
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Sadler B. (1997), Renforcement du processus d’ÉIE – perspectives et priorités. Dans Report of the EIA Process Strengthening Workshop (pages 1-29). Agence pour la protection de l’environnement, Canberra.

Wood C. M. (1995), Environmental Impact Assessment: A Comparative Review, Longman Higher Education, Harlow, Royaume-Uni.

_________________________

Lectures complémentaires

Sadler B. (1996), Environmental Assessment in a Changing World. Rapport final de l’étude internationale sur l’efficacité de l’évaluation environnementale. Agence canadienne pour l’évaluation environnementale et Association internationale pour l’évaluation des impacts, Ottawa.

Scott Wilson Ltd (1996), EIA: Issues, Trends and Practice. Service Environnement et Economie du PNUE, Nairobi.

_________________________

Activités pédagogiques

Les activités de formation sont plus instructives si elles sont basées sur un projet local. Envisager d’inviter les participants potentiels à la formation à faire une présentation s’ils ont des compétences dans ce domaine de l’ÉIE.

Thèmes de discussion

10-1
L’approbation finale d’une proposition doit-elle être une décision politique ? Examiner les arguments pour et contre cette position et les replacer dans le cadre du système d’ÉIE applicable au niveau local.

10-2
Comment des décisions intermédiaires facilitent-elles une approbation circonstanciée et la fixation de conditions ?

10-3
Quelle importance faut-il accorder aux conclusions d’un rapport d’ÉIE comparé à d’autres interventions en général et à des considérations économiques en particulier ? Comment améliorer le processus de compromis ?

10-4
Quels sont les types d’informations nécessaires aux décideurs pour comprendre les conséquences environnementales d’une proposition ? Quelle est la meilleure forme que les spécialistes ÉIE doivent adopter pour présenter ces informations ?

10-5
Quels sont les moyens appropriés pour garantir la mise en œuvre des conditions liées à l’approbation ? Comment l’agence chargée de la supervision doit-elle traiter une atteinte grave aux conditions ?

_____________________

Thèmes d’intervention

10-1
Inviter un intervenant habitué à approuver des propositions qui ont été soumises à l’ÉIE à examiner le processus décisionnel. Comment les décisions ont-elles été prises ? Quels sont les types d’informations qui se sont avérés utiles ou inutiles ? Quels ont été les problèmes rencontrés lors de compromis et comment ont-ils été résolus ?

______________________

Activité de groupe 10-1 : prise de décisions

Titre :
Prise de décisions

Objectif :
Faire comprendre le fonctionnement de la prise de décisions et les problèmes importants.

Taille du groupe :
Par deux pour la première partie, puis tout le groupe.

Durée :
Une demi-journée

Ressources nécessaires :

(
Un rapport d’ÉIE et un sommaire.

(
Un contrôle du rapport d’ÉIE et des recommandations au décideur.

(
Du matériel de support, comprenant un résumé des commentaires du public sur le rapport d’ÉIE, l’identification de zones d’accord et de désaccord.

(
Des commentaires sur les bases de la proposition, d’autre types d’études entreprises, des questions controversées et des pressions extérieures, etc.

Description de l’activité :

Utilisation des ressources documentaires:

(
Chaque groupe de deux doit vérifier les informations et élaborer une approche systématique afin de prendre une décision concernant la proposition, puis approuver ou rejeter la proposition, définir les conditions nécessaires et justifier la décision par écrit en une page.

(
Demander à tout le groupe de représenter une ou plusieurs parties mécontentes de la décision prise. Chaque groupe de deux doit justifier sa décision devant son auditoire (accorder environ dix minutes par groupe de deux).

Organigramme

________________________

L’ÉIE est un processus qui consiste à :

(
réunir les informations nécessaires à la prise de décision

(
indiquer l’approbation et la fixation de conditions

(
déterminer si une proposition est acceptable

________________________

La prise de décision est :

(
un choix politique entre des directions alternatives

(
la pondération des avantages et coûts

(
une négociation et des compromis

(
la compensation de facteurs économiques, sociaux et environnementaux

_________________________

Les décideurs doivent comprendre :

(
les objectifs et concepts d’ÉIE

(
la législation, les procédures et directives en matière d’ÉIE

(
l’efficacité des pratiques d’ÉIE

(
les restrictions imposées aux informations d’ÉIE

(
l’évaluation du processus et des pratiques d’ÉIE au niveau international

(
les problèmes de consultation publique et les défis tiers

________________________

Il convient d’encourager les décideurs à :

(
mettre en œuvre des mandats et engagements dans le cadre du développement 
durable

(
élargir leurs perspectives sur l’environnement

(
revoir les informations et conseils de façon critique

(
mieux communiquer les informations et décisions

(
appliquer le principe de prudence

(
améliorer le processus de compromis

(
adopter des approches plus ouvertes et participatives

(
utiliser des outils stratégiques comprenant l’ÉES et la comptabilité de l’environnement

_________________________

La prise de décision est un processus continu qui comprend :

(
des décisions intermédiaires prises à chaque étape de l’ÉIE

(
l’approbation finale d’une proposition

(
l’application de conditions liées à des approbations

_________________________

ANALYSE TECHNIQUE

physique

écologique
Faits
socio-économique

autre


Informations
ÉIE
IMPLICATION DU

PRISE DE DECISION
PUBLIC

donnant la priorité aux problèmes



Valeurs
donnant la priorité aux actions




garantissant une mise en œuvre efficace


AUTRE INTERVENTION


p. ex. analyse du rendement


priorités politiques

_________________________

Les informations destinées aux décideurs doivent comprendre :

(
le cadre de la proposition

(
le contexte politique

(
les alternatives envisagées

(
les interventions du public et opinion prépondérante

(
les impacts significatifs

(
les mesures d’atténuation et de surveillance proposées

(
la conformité de la proposition avec les principes du développement durable

_________________________

Obligations ÉIE des décideurs :

(
ne répondre à aucune autre exigence

(
tenir compte des informations contenues dans le rapport d’ÉIE

(
fournir les motifs de la décision

(
agir selon les recommandations d’un organisme de contrôle

_________________________

Résultats de la prise de décision ÉIE :

(
proposition approuvée

(
proposition sous conditions

(
proposition suspendue dans l’attente d’autres investigations

(
proposition retournée aux fins de révision et de nouvelle soumission

(
proposition rejetée

Contrôles et bilans de la prise de décision :

(
aucune décision prise avant l’examen du rapport d’ÉIE

(
conclusions aident à déterminer l’approbation et les conditions

(
commentaires du public pris en compte

(
possibilité d’imposer des conditions ou d’exiger des modifications

(
motifs écrits de la décision

(
droit de contester la décision

_________________________

Méthodes de mise en œuvre de la décision :

(
fixer des conditions de performance

(
les incorporer dans des contrats légaux

(
demander la préparation de plans de gestion de l’environnement

(
incorporer des normes ISO 14001

(
superviser et vérifier le respect des conditions

_________________________

Polycopié 10-1
Thème 10 : Prise de décision

Informations pour les décideurs

Informations jugées importantes pour les décideurs

Cadre

(
cadre du projet et principaux problèmes environnementaux

Contexte politique

(
question ou problème élémentaire de développement traité (p. ex. inondation, pénurie d’eau, etc.)

(
relations avec des objectifs, politiques et plans de protection de l’environnement

Alternatives

(
alternatives à la proposition (y compris la meilleure option environnementale réalisable ou désignation équivalente)

Implication du public

(
avis-clés du public

(
préoccupations de communautés affectées

(
points d’accord et de désaccord

Analyse des impacts

(
coûts et avantages

(
répartition des pertes et profits

Atténuation et surveillance

(
adéquation des mesures proposées

Conclusion et recommandations

(
conclusions-clés, y compris principaux avantages économiques, effets environnementaux significatifs et mesures d’atténuation proposées (utiliser des termes non techniques)

(
conformité de la proposition avec les principes de développement durable

(
changements conceptuels et opérationnels considérés comme cruciaux pour améliorer l’acceptabilité du projet.

Adaptation d’un document de l’OCDE/CAD (1994)
